
 

 

Qui dit printemps dit beau temps!  Votre Ville n’a que de bonnes nouvelles à vous partager ce mois-ci : la Fête de l'érable 
qui rassemble nos familles, des subventions pour des produits écoresponsables et plus encore. Bonne lecture! 

 

 INITIATIVES MUNICIPALES 
 

    Dernièrement, la mairesse Anne St-Laurent a participé à plusieurs événements au bénéfice de la ville : 

• 17 mars – Rencontre avec le directeur d’une industrie locale 
                     – Soirée de dévoilement des finalistes du gala ESTim 

•          20 mars – Réunion de mobilisation pour les grandes célébrations de 2026 

•          21 mars –     Souper avec Les Chevaliers de Colomb (organisme) 

• 30 mars – Rencontre du Groupe d’action pour le développement de l’Est.  

 

 ACTUALITÉS 
 
LA FÊTE DE L’ÉRABLE 

 

 

 

 

 

 

La meilleure cabane en ville à deux pas de chez vous! 

Au menu de cet événement gratuit qui fera le bonheur des petits et des grands : 

 • Tire et mini-cornets à l’érable 

 • Ferme avec lamas, lapins, moutons, chèvres, poules, canards et plus  

 • Taureau mécanique et train électrique 

 • Danse en ligne  

 • Jeux géants et plusieurs autres surprises.  
 

Venez en grand nombre! 
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 À VOS AGENDAS 
  

31 mars et 1er avril - Préinscription des Montréalestois à la session du printemps au CRÉR 
3 au 6 avril - Hôtel de ville et bibliothèque fermés (congé de Pâques) 

10 avril - Cinévendredi à la biblio pour les 7-12 ans (15 h 30 à 17 h) 
11 avril - IA Céta : une expérience immersive à la biblio pour les 10 ans + (13 h 30 à 15 h) 
15 avril - Séance du conseil municipal (19 h) 

 Abris d’auto temporaires à retirer 
18 avril - Atelier de semis pour les 7-12 ans à la biblio (13 h 30 à 15 h) 
23 avril - Club de lecture pour adultes à la biblio (17 h à 18 h 30) 

 Montréal-Est 2050 | Imaginez la ville de demain : exposition étudiante et 
concours VJN au CRÉR (16 h 30) 

25 avril - Atelier de danse parent-enfant à la biblio pour les 1-6 ans (10 h) 
 Atelier de cinéma/stop motion à la biblio pour les 7-12 ans (13 h 30 à 15 h) 

26 avril - Fête de l’érable au parc de l’Hôtel-de-Ville (11 h à 16 h) 
27 avril - Début de l’horaire estival : bureaux municipaux 

 
  
      
 

 SÉANCE DU CONSEIL DE MARS : FAITS SAILLANTS  

 

1. Bonification du programme d’aide financière pour le ramonage des cheminées résidentielles. 

2. Bonification du programme d’aide financière pour l’achat de produits hygiéniques durables. 

3. Installation d’une dalle de béton en préparation à un projet pilote de radar photo mobile sur la rue Notre-Dame aux abords de l’École Saint-
Octave, dans les mois à venir. 

4. Paiement partiel d’un emprunt relatif à un règlement d’emprunt (500 000 $).   

5. Paiement des travaux de stabilisation de la berge du parc de l’Hôtel-de-Ville par le biais du surplus non affecté au lieu d’un emprunt                       
(725 000 $).  

6. Contrat accordé à Bruno Électrique inc. pour la mise à niveau des feux de circulation aux intersections Sherbrooke/Gamble et                          
Notre-Dame/Joseph-Versailles (495 045,56 $).  

7. Contrat accordé à l’entreprise 9378-6549 Québec inc. (EDJ) pour le gainage d’aqueduc, le remplacement des entrées de service d’aqueduc et 
des travaux de voirie sur l’avenue Broadway (1 646 040,10 $).  

8. Contrat accordé à l’entreprise 9378-6549 Québec inc. (EDJ) pour le gainage d’aqueduc, le remplacement des entrées de service d’aqueduc et 
des travaux de voirie sur plusieurs rues (1 651 737,61 $).  

9. Contrat accordé à l’entreprise 9230-8832 Québec inc. (Terrassement Baril) pour la réfection des sentiers du parc de l’Hôtel-de-Ville – phase 3 
(295 995,95 $).  

10. Contrat accordé à Eurêka Environnement pour services professionnels en génie civil et gestion des eaux pluviales, sur le terrain municipal 
de la rue Notre-Dame (88 760,70 $).  

11. Contrat accordé à Amrize Canada inc. pour la fourniture de granulats divers du 1er avril 2026 au 31 mars 2027 (54 182,08 $).  

12. Contrat accordé à Amrize Canada inc. pour la fourniture de béton du 1er avril 2026 au 31 mars 2027 (78 530,73 $).  

13. Aide financière à l’Association bénévole de Pointe-aux-Trembles et de Montréal-Est pour l’organisation de l’activité de sensibilisation                
« Uni.es contre la maltraitance » prévue le 11 juin 2026 (550 $).  

14. Aide financière à l’Escadron 4 de Maisonneuve, un organisme affilié aux Cadets de l’Aviation Royale du Canada et organisant des activités 
pour les jeunes de l’est de l’île de Montréal, dans le cadre de son 85e anniversaire (1 000 $).   

15. Aide financière pour la Fête Famille Pointe-aux-Trembles/Montréal-Est qui se déroulera le 30 mai 2026 (1 000 $).  

16. Adhésion à la Table de développement social pour l’année 2026 en guise de soutien à la CDC de la Pointe, région Est de Montréal (10 000 $). 
 
 
 

 



CONGÉ DE PÂQUES : HORAIRE SPÉCIAL 

L’hôtel de ville et la bibliothèque Micheline-Gagnon seront fermés du vendredi 3 avril au lundi 6 avril inclusivement en raison du 
congé pascal.  

Nos équipes vous accueilleront dès le mardi 7 avril aux heures d’ouverture habituelles :  

• Bureaux municipaux : 8 h à 12 h et de 12 h 45 à 16 h 30; 

• Bibliothèque : 10 h à 19 h en semaine ; 9 h à 19 h le samedi. 

Pour sa part, le Centre récréatif Édouard-Rivet sera fermé le dimanche 5 et le lundi 6 avril. 

 

 
 HORAIRE D’ÉTÉ DES BUREAUX MUNICIPAUX 

Les bureaux municipaux (4e et 5e étages de l’hôtel de ville) passeront à l’heure d’été du 27 avril au 7 septembre.                                                    
Durant cette période, les services seront offerts du lundi au jeudi uniquement : 

• 7 h 30 à 12 h ; 12 h 45 à 16 h 30. 

Les bureaux municipaux seront donc fermés tous les vendredis du 1er mai au 4 septembre inclusivement. 

 

ENTRETIEN DES RUES : À VOUS DE JOUER 
 
Pour permettre différents types d’interventions (passage du balai mécanique, travaux de voirie, 
inspection des arbres, nettoyage des puisards, etc.), le stationnement est interdit dans plusieurs rues, 
et ce, durant certaines périodes.  
 
Avant de vous stationner, examinez bien les panneaux de signalisation et notez que toute interdiction 
de stationner doit être respectée pendant toute la période indiquée. 
 
 

DES ESPACES DE STATIONNEMENT ADDITIONNELS  

Les visiteurs de l’hôtel de ville qui se rendent à la bibliothèque, à la pharmacie ou au centre médical 
peuvent désormais profiter d’espaces de stationnement supplémentaires sur l’avenue Laurendeau (au 
sud de la rue Notre-Dame). Au total, 8 cases de stationnement temporaire sont offertes gratuitement à 
cet endroit entre 8 h et 16 h 30 : 

• 6 cases - 60 minutes maximum; 
• 2 cases - 30 minutes maximum.  

De plus, l’interdiction de stationner après 16 h sur le côté sud de la rue Notre-Dame a été levée entre 
les avenues Marien et Broadway afin d’optimiser le nombre de places de stationnement disponibles. 

 

CLSC : UNE RESSOURCE POUR TOUTE LA COMMUNAUTÉ 
 
Beaucoup de gens hésitent à contacter le CLSC parce qu’ils pensent que leur problème n’est pas assez 
grave. Mais le CLSC est là pour toutes vos questions de santé : prises de sang, santé mentale, soins à 
domicile, orientation vers les bons services. 
 
N’attendez pas. Appelez votre CLSC au 514 642-8509 (résidents de Montréal-Est).  
Si vous avez besoin de consulter un professionnel de la santé, rendez-vous en ligne au                        
bit.ly/CLSC-VME.  
 

 
 

 
 

https://bit.ly/CLSC-VME


CAPSULE DU SPVM  
 
 « Grand-maman, c’est moi! 
- Jérémy?  
- Oui, c’est moi. J’ai de gros problèmes et un besoin urgent d’argent! Transfère-moi 5 000 $ et ne dis rien à personne svp. » 
 
Soyez vigilant si vous recevez ce type de demande! L’urgence d’agir et de garder la situation secrète sont des signes de fraude. Parler 
de la fraude, c’est la prévenir. Pour en savoir plus sur les différents types de fraude et sur les façons de les prévenir, consultez le site 
Web du SPVM : spvm.qc.ca/fr/Aines/Fraude.   
 
 

 
ASTUCE ENVIRONNEMENTALE  

 
 

La Ville offre un coup de pouce supplémentaire aux citoyens pour encourager les comportements 
écoresponsables. Les produits d’hygiène durables admissibles (coupe menstruelle, couches lavables, 
etc.) sont maintenant remboursés jusqu’à 75 % avec la possibilité de demander une subvention 
chaque année, au lieu d’une fois aux trois ans.  
 
Pour en savoir plus, visitez le ville.montreal-est.qc.ca/services-citoyens/programmes-aide. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PARTAGEZ le contenu de cette communication avec vos voisins, invitez-les à s’inscrire auprès des 
Services aux citoyens pour la recevoir automatiquement tous les mois : 
servicescitoyens@montreal-est.ca / 514 905-2000, option 1. 
 

https://spvm.qc.ca/fr/Aines/Fraude
ville.montreal-est.qc.ca/services-citoyens/programmes-aide
mailto:servicescitoyens@montreal-est.ca

